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(54) APPAREIL DE DEFROISSAGE PORTATIF COMPRENANT UNE POIGNEE RENFERMANT UN 
CONDUIT DE VAPEUR

(57) Appareil de défroissage portatif comprenant une
poignée (2), une tête (3) d’émission de vapeur et une
embase (1) avec un générateur de vapeur (4), la tête (3)
comportant une face de traitement (50), munie d’au
moins un trou (51) de sortie de vapeur, ladite poignée
(2) comprenant une paroi destinée à être saisie par la
main de l’utilisateur et renfermant un conduit de vapeur
(8) reliant le générateur de vapeur (4) audit trou de sortie
de vapeur, caractérisé en ce que la poignée (2) renferme
un manchon (9) s’étendant autour du conduit de vapeur
(8) pour former une barrière thermique limitant le transfert
thermique entre la paroi de la poignée (2) et le conduit
de vapeur (8).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des appareil de défroissage portatif comprenant une poi-
gnée, une tête d’émission de vapeur reliée à une extré-
mité supérieure de la poignée et une embase reliée à
une extrémité inférieure de la poignée dans lesquelles
l’embase comporte un générateur de vapeur et la poi-
gnée comprend un conduit de vapeur reliant le généra-
teur de vapeur à moins un trou de sortie de vapeur mé-
nagé sur la tête.

Etat de la technique

[0002] Il est connu de la demande de brevet
CN106801324, un appareil de défroissage portatif com-
prenant une tête d’émission de vapeur reliée à une ex-
trémité supérieure de la poignée, la tête d’émission de
vapeur comportant une face de traitement, munie d’ori-
fices de sortie de vapeur, destinée à venir verticalement
en regard d’un vêtement à défroisser lorsque l’appareil
est tenu avec sa poignée orientée sensiblement vertica-
lement. L’appareil divulgué dans ce document comprend
une chambre de vaporisation ménagée dans l’embase
et relié à la tête par un conduit de vapeur passant dans
la poignée.
[0003] Un tel appareil présente l’avantage de posséder
un générateur de vapeur qui est disposé dans l’embase
de sorte que l’équilibre des masses ainsi procuré offre
une bonne ergonomie d’utilisation. En effet, le poids du
générateur étant situé sous la poignée, ce dernier ne
génère pas un couple ayant tendance à tordre le poignet
de l’utilisateur lorsque l’appareil est maintenu verticale-
ment.
[0004] Cependant, un tel appareil nécessite le passa-
ge d’un conduit de vapeur à l’intérieur de la poignée qui
a tendance à chauffer la poignée. De plus, le conduit de
vapeur, qui s’étend alors entre l’embase et la tête de
l’appareil, présente une longueur importante de sorte que
la vapeur qui chemine à l’intérieur de ce conduit de va-
peur à tendance à se refroidir, ce qui peut provoquer
l’apparition de condensats. Ces condensats sont ensuite
projetés en même temps que le flux de vapeur à l’exté-
rieur de l’appareil et peuvent venir tacher le linge ou bruler
l’utilisateur.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de défroissage comprenant un boîtier portatif comportant
une poignée, une tête d’émission de vapeur reliée à une
extrémité supérieure de la poignée et une embase reliée
à une extrémité inférieure de la poignée, la tête d’émis-
sion de vapeur comportant une face de traitement, munie

d’au moins un trou de sortie de vapeur, destinée à venir
verticalement en regard d’un vêtement à défroisser lors-
que l’appareil est maintenu dans une position de défrois-
sage verticale avec la poignée située sous la tête, ladite
embase comprenant un générateur de vapeur et ladite
poignée comprenant une paroi destinée à être saisie par
la main de l’utilisateur et renfermant un conduit de vapeur
reliant le générateur de vapeur audit au moins un trou
de sortie de vapeur, caractérisé en ce que la poignée
renferme un manchon s’étendant autour du conduit de
vapeur pour limiter le transfert thermique entre la paroi
de la poignée et le conduit de vapeur.
[0007] Un tel manchon présente l’avantage de former
une barrière thermique autour du conduit de vapeur qui
limite le transfert thermique et donc réchauffement de la
poignée. Une telle barrière thermique permet également
de limiter le refroidissement de la vapeur lors de sa cir-
culation dans le conduit de vapeur et donc la formation
de condensats.
[0008] L’appareil peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le manchon présente un corps de forme globa-
lement tubulaire, le conduit de vapeur passant par une
ouverture inférieure ménagée à une extrémité inférieure
du manchon et par une ouverture supérieure ménagée
à une extrémité supérieure du manchon.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le manchon est constitué par une pièce rappor-
tée à l’intérieur de la poignée.
[0011] Une telle caractéristique permet de limiter le
transfert thermique s’établissant par conduction entre le
manchon et la poignée.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le manchon comporte une surface externe com-
prenant deux plots de fixation en saillie destinés à venir
au contact de la paroi de la poignée.
[0013] Une telle caractéristique présente l’avantage de
limiter la surface de contact entre le manchon et la poi-
gnée et donc de limiter le transfert thermique.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les plots de fixation constituent les seuls points
de contact entre la paroi de la poignée et le manchon.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le manchon est réalisé en matériau plastique.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’appareil comporte un boitier comprenant deux
coquilles assemblées l’une sur l’autre et la poignée est
réalisée par l’assemblage des deux coquilles du boîtier.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, la poignée comporte une gâchette devant être
actionnée manuellement pour permettre l’émission de
vapeur, la gâchette étant avantageusement fixée sur le
manchon.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le manchon s’étend sur au moins 50% de la hau-
teur de la poignée et de préférence sur plus de 75% de
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la hauteur de la poignée.

Brève description des figures

[0019] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
selon un mode particulier de réalisation de
l’invention ;

La figure 2 est une vue en perspective éclatée de
l’appareil de la figure 1 ;

La figure 3 est une vue en coupe longitudinale de
l’appareil de la figure 1 ;

La figure 4 est une vue en perspective du manchon
équipant la poignée de l’appareil.

[0020] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0021] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", "haut",
"bas", "avant", "arrière", "longitudinal", "transversal", em-
ployés pour décrire l’appareil portatif de défroissage font
référence à cet appareil lorsqu’il repose à plat sur son
embase.
[0022] La figure 1 représente un appareil portatif de
défroissage à la vapeur comportant un boîtier 10 portatif
en matière plastique comprenant une embase 1 surmon-
tée d’une poignée 2 et d’une tête 3 d’émission de vapeur.
[0023] L’embase 1 comprend une face inférieure plane
sur laquelle l’appareil peut venir reposer stablement dans
une position de repos, illustrée sur la figure 1, dans la-
quelle l’axe longitudinal de la poignée 2 est faiblement
incliné vers l’avant, de l’ordre de 15°.
[0024] Comme on peut le voir sur la figure 2, le boîtier
10 de l’appareil comporte une coquille avant 10A et une
coquille arrière 10B en matériau plastique qui sont as-
semblées l’une sur l’autre et forment un corps creux dans
lequel sont disposés différents composants de l’appareil.
[0025] L’embase 1 renferme un générateur de vapeur
4 et comporte avantageusement un cordon d’alimenta-
tion électrique, non représenté sur les figures, permettant
son raccordement à un réseau électrique domestique.
[0026] Conformément aux figures 1 à 3, la tête 3
d’émission de vapeur présente une forme élancée
s’étendant transversalement à la poignée 2 en formant
préférentiellement un angle α compris entre 45° et 90°
par rapport à la direction longitudinale de la poignée 2.
[0027] La tête 3 d’émission de vapeur comporte une
extrémité avant munie d’une plaque d’extrémité 5, avan-

tageusement métallique, présentant une face de traite-
ment 50 plane destinée à venir verticalement en regard
d’un vêtement à défroisser.
[0028] La face de traitement 50 comporte plusieurs
trous 51 de sortie de vapeur avantageusement répartis
le long de sa périphérie.
[0029] Conformément à la figure 3, la tête 3 d’émission
de vapeur renferme un réservoir 6 préférentiellement dis-
posé dans une partie arrière de la tête 3 et comporte une
enveloppe transparente, définissant la paroi externe du
réservoir 6, munie d’un bouchon 60 amovible permettant
le remplissage du réservoir 6.
[0030] De manière préférentielle, le réservoir 6 alimen-
te par gravité le générateur de vapeur 4 disposé dans
l’embase 1 de l’appareil, le générateur de vapeur 4 com-
prenant avantageusement une chambre de vaporisation
40 instantanée ménagée dans une fonderie en alumi-
nium renfermant classiquement une résistance 41 élec-
trique dont l’alimentation est régulée au moyen d’un ther-
mostat.
[0031] Le réservoir 6 est relié à la chambre de vapori-
sation 40 par un conduit d’alimentation 7 s’étendant à
l’intérieur de la poignée 2, le conduit d’alimentation 7
étant avantageusement équipé d’un distributeur 70 per-
mettant de contrôler le passage d’eau au travers du con-
duit d’alimentation 7. A titre d’exemple, le distributeur 70
peut être constitué par une soupape ramenée dans une
position de fermeture du conduit d’alimentation 7 par des
moyens de rappel, tel un ressort, et amenée dans une
position d’ouverture du conduit d’alimentation 7 lors-
qu’une pression est exercée manuellement sur une gâ-
chette 71 disposée sur la face avant de la poignée 2.
[0032] La chambre de vaporisation 40 est reliée par
un conduit de vapeur 8 à une chambre de diffusion de
vapeur 52 ménagée dans un corps disposé au contact
thermique de la plaque d’extrémité 5, la chambre de dif-
fusion de vapeur 52 communiquant avec les trous 51 de
sortie de vapeur ménagés en bordure de la face de trai-
tement 50.
[0033] Le conduit de vapeur 8 est relié à un orifice de
sortie de vapeur 41 ménagée sur une face supérieure
de la chambre de vaporisation 40 et chemine verticale-
ment au travers de la poignée 2, puis sous le réservoir
6 pour être connecté à un orifice d’entrée 53 de la cham-
bre de diffusion de vapeur 52.
[0034] La poignée 2, formée par l’assemblage des co-
quilles avant 10A et arrière 10B du boîtier 10, comporte
une paroi, d’une épaisseur de l’ordre de 2 mn, destinée
à être saisie par la main de l’utilisateur, la paroi de la
poignée 2 présentant une surface interne 20 qui délimite
un volume dans lequel chemine notamment le conduit
de vapeur 8 et le conduit d’alimentation 7.
[0035] Plus particulièrement selon l’invention, la poi-
gnée 2 comporte un manchon 9 comprenant une paroi
s’étendant autour du conduit de vapeur 8, le conduit de
vapeur 8 passant par une ouverture inférieure 92 ména-
gée à une extrémité inférieure du manchon 9 et par une
ouverture supérieure 93 ménagée à une extrémité su-
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périeure du manchon 9. Le manchon 9 présente un dia-
mètre restreint par rapport au diamètre de la poignée 2
et s’étend avantageusement sur sensiblement toute la
hauteur de la poignée 2.
[0036] De manière préférentielle, le manchon 9 com-
porte un corps de forme globalement tubulaire, réalisé
en matériau plastique, s’étendant longitudinalement à la
poignée 2 et présente une partie inférieure évasée per-
mettant un cheminement vertical du conduit de vapeur
8 à la sortie du générateur de vapeur 4.
[0037] Comme on peut le voir sur les figures 3 et 4, le
manchon 9 comporte deux plots de fixation 90 faisant
saillie sur la paroi du manchon 9 et venant au contact de
la surface interne de la poignée 2, les deux plots de fixa-
tion 90 permettant de fixer le manchon 9 par collage ou
par vissage sur la poignée 2. Les plots de fixation 90
constituent les seuls points de contact direct entre la poi-
gnée 2 et le manchon 9, une couche d’air étant ménagée
entre la surface interne de la poignée 2 et la paroi du
manchon 9.
[0038] Conformément à la figure 2, le conduit d’alimen-
tation 7 est disposé à l’extérieur du manchon 9, ce dernier
comprenant, au niveau de son extrémité supérieure, une
platine de fixation 91 venant en regard de la face avant
de la poignée 2 et sur laquelle est fixé le distributeur 70
associé à la gâchette 71.
[0039] Le fonctionnement de l’appareil va maintenant
être décrit.
[0040] Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser l’appareil,
il remplit le réservoir 6 d’eau puis branche l’appareil sur
le réseau électrique. La résistance 41 électrique de la
chambre de vaporisation 40 est alors alimentée en cou-
rant de sorte que sa température atteint rapidement une
température de consigne définie par le thermostat.
[0041] Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser l’appareil,
il presse sur la gâchette 71, ce qui a pour effet d’ouvrir
la soupape et de permettre l’écoulement d’eau au travers
du conduit d’alimentation 7 vers la chambre de vapori-
sation 40. La vapeur produite par la chambre de vapori-
sation 40 s’échappe ensuite au travers du conduit de
vapeur 8 en direction de la chambre de diffusion de va-
peur 52 ménagée dans la tête 3 puis sort par les trous
51 de sortie de vapeur ménagés sur la face de traitement
50.
[0042] La présence du manchon 9 autour du conduit
de vapeur 8 forme une barrière thermique qui limite le
transfert thermique entre la poignée 2 et le conduit de
vapeur 8 et évite un échauffement trop important des
parois de la poignée 2. Ainsi, un tel manchon 9 permet
d’éviter à l’utilisateur d’avoir une sensation désagréable
liée à un échauffement important de la poignée 2, voire
de se bruler. De plus, un tel manchon 9 permet également
d’éviter un refroidissement du conduit de vapeur 8 au
niveau de la poignée 2, ce qui permet de réduire le risque
d’apparition de condensats dans le conduit de vapeur 8.
On limite ainsi le risque que des gouttelettes d’eau ne
soient projetées au travers des trous 51 de sortie de va-
peur et viennent tacher le linge, voir bruler l’utilisateur.

[0043] L’appareil ainsi réalisé présente donc l’avanta-
ge de permettre une ergonomie d’utilisation améliorer en
limitant réchauffement de la poignée tout en proposant
des performances améliorées, en limitant le risque de
projection de gouttelettes d’eau par les trous de sortie
de vapeur.
[0044] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0045] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la chambre de vaporisation instantanée pour-
ra être remplacée par un générateur de vapeur sous
pression muni d’un orifice sortie équipé d’une électro-
vanne permettant de contrôler l’émission de vapeur au
travers du conduit de vapeur, l’ouverture de l’électrovan-
ne étant alors pilotée par la gâchette. Dans cette variante
de réalisation, le générateur de vapeur pourra être ali-
mentée en eau au moyen d’une pompe reliée au réser-
voir.

Revendications

1. Appareil de défroissage comprenant un boîtier (10)
portatif comportant une poignée (2), une tête (3)
d’émission de vapeur reliée à une extrémité supé-
rieure de la poignée (2) et une embase (1) reliée à
une extrémité inférieure de la poignée (2), la tête (3)
d’émission de vapeur comportant une face de trai-
tement (50), munie d’au moins un trou (51) de sortie
de vapeur, destinée à venir verticalement en regard
d’un vêtement à défroisser lorsque l’appareil est
maintenu dans une position de défroissage verticale
avec la poignée (2) située sous la tête (3), ladite em-
base (1) comprenant un générateur de vapeur (4) et
ladite poignée (2) comprenant une paroi destinée à
être saisie par la main de l’utilisateur et renfermant
un conduit de vapeur (8) reliant le générateur de va-
peur (4) audit au moins un trou de sortie de vapeur,
caractérisé en ce que la poignée (2) renferme un
manchon (9) s’étendant autour du conduit de vapeur
(8) pour limiter le transfert thermique entre la paroi
de la poignée (2) et le conduit de vapeur (8).

2. Appareil de défroissage portatif selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le manchon (9) pré-
sente un corps de forme globalement tubulaire, le
conduit de vapeur (8) passant par une ouverture in-
férieure ménagée à une extrémité inférieure du man-
chon (9) et par une ouverture supérieure ménagée
à une extrémité supérieure du manchon (9).

3. Appareil de défroissage portatif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 2, caractérisé en ce que
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le manchon (9) est constitué par une pièce rapportée
à l’intérieur de la poignée (2).

4. Appareil de défroissage portatif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
le manchon (9) comporte une surface externe com-
prenant deux plots de fixation (90) en saillie destinés
à venir au contact de la paroi de la poignée (2).

5. Appareil de défroissage portatif selon la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que lesdits plots de fixation
(90) constituent les seuls points de contact entre la
paroi de la poignée (2) et le manchon (9).

6. Appareil de défroissage portatif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
le manchon (9) est réalisé en matériau plastique.

7. Appareil de défroissage portatif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
qu’il comporte un boîtier (10) comprenant deux co-
quilles (10A, 10B) assemblées l’une sur l’autre et en
ce que la poignée (2) est réalisée par l’assemblage
des deux coquilles (10A, 10B).

8. Appareil de défroissage portatif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
la poignée (2) comporte une gâchette (71) devant
être actionnée manuellement pour permettre l’émis-
sion de vapeur et en ce que la gâchette (71) est
fixée sur le manchon (9).

9. Appareil de défroissage portatif selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que
le manchon (9) s’étend sur au moins 50% de la hau-
teur de la poignée (2) et de préférence sur plus de
75% de la hauteur de la poignée (2).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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